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REVUE MILITAIRESUISSE
XXXI' Annee. lY 5. li Mai 1886

Le service des ordres et des rapports'.

(Fin.)

Examinons maintenant avec quelque detail Ie service de

l'adjudant quant aux ordres et rapports.
En tant qu'intermediaire habituel entre le commandant et

ses subordonnes, l'adjudant assiste aux rapports journaliers, et
distribue les ordres ecrits aux assistants, les expedie aux
absents ou, selon les cas, se transporte aupres d'eux de sa
personne. II note les moments d'arrivöe des rapports et les classe

chronologiquement; il donne quittance des pieces recues; il
inscrit les Communications verbales et le nom des porteurs.
Lors d'une inspection, l'adjudant doit se munir du rapport sur
la force du corps, l'etat de presence et autres renseignements
qu'il puisse fournir ä premiere requisition de l'inspecteur. II
prend note des observations de celui-ci et les redige en un
rapport qu'il remettra ä son chef.

Dans les marches, il transmet les ordres de depart, fait
regier les montres, communique au commandant les incidents
qui se produisent pendant le trajet, porte l'ordre de halte,
ceux concernant les gardes, les subsistances, les lieux de
rassemblement, etc.

Pendant le combat, il est constamment aupres de son chef,
bien monte et pret ä partir charge des instructions verbales
ou öcrites destinees aux chefs de corps. La journee terminöe,
il pourra etre tenu de rediger le rapport sur la marche du
combat, de reunir, classer et resumer les rapports de munitions,

de materiel, de dislocations. Lorsque, comme cela a

lieu parfois, il y a reunion ou rapport d'officiers superieurs
avant ou apres un combat, ils se feront generalement
aecompagner par leur adjudant; celui-ci, non seulement aura ainsi
l'occasion de se mettre au courant des projets et des dispositions

pour la journee ou le lendemain, mais encore il pourra
noter les points importants de la deliberation, les indications
de lieux et de temps.

4 Voir nos numeros de mars et avril t880.
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